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SDAGE 2016 - 2021 du bassin Rhône-Méditerranée

CARTE 4B 

Secteurs prioritaires où la création ou la modifi cation de périmètre d’EPTB et/ou 
d’EPAGE doit être étudiée

Secteurs prioritaires pour la 
création d’EPTB et/ou d’EPAGE. 
A défaut d’initiative locale, le 
préfet coordonnateur de bassin 
peut prendre l’initiative de la 
création d’EPTB ou d’EPAGE sur 
ces secteurs. Un secteur peut 
faire l’objet d’un ou plusieurs 
EPTB ou EPAGE.

EPTB existants
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